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i m^LtËtlN Dtt JOUR 
C'est aujourd'hui que la loi sur l'en

seignement, qui contient l'article 7, 
vient en deuxième.délibération devant 
le Sénat. On a vu hier que M. Lenoël 
allait présenter comme amendement 
l'article suivant : «Une loi détermine
ra à quelles conditions seront autori
sées, oui ou non, les congrégations re
ligieuses. » Mais il parait, d'après les 
informations du Rappel, que le bureau 
des gauches sénatoriales a décidé qu'il 
ne serait pas appuyé, car, on le trouve 
« dangereux en l'absence de toute lé-
gislationnouvelle sur les associations.» 
Il est vrai que l'un des vingt-neuf 
membres de la majorité sénatoriale à 
déclaré qu'il voterait un amendement 
transactionnel, comme M. Eymard-
Duvernay en proposait un, si cet 

• amendement ne visait que le«jjésuites; 
mais on a si bien compris que ce mem
bre, 14, Robert-Dehault, n'engageait 
que lui, que les représentants des au
tres groupes de le gauche ont refusé 
d'entendre parler de transaction- Le 
Rappel conclut en disant que l'on peut 
« considérer comme certain qa'aucun 
discours ne sera prononcé, que l'on se 
bornera à voter. » 

La séance d'aujourd'hui sera donc 

Erobablement très-courte, et, très-pro-
ablement aussi, la seconde délibéra

tion finira avec la séance. La Chambre 
Îtourra donc aborder demain l'interpel-
ation projetée sur l'application des 

« lois existantes. » Comme sanction a 
«e débat, un journal du matin assure 
<$ue l'on proposera un ordre du jour 
analogue à celui qui fut proposé à la 
Chambre des Députés, le 19 mai 1845. 
accepté à la presque unanimité de ses 
membres, et dans lequel il était dit : 
que « se reposant sur le gouvernement 

Ldu soin,<ie faire exécuter les lois 4e 
I l'Etat, la Chambre passait à l'ordre du 
).,jour.» Le gouvernement, ajoute le Fi

garo auquel nous empruntons ces ren
seignements, « acceptera cet ordre du 
jour. Mais le président du conseil ma
nifeste, dès a présent, l'intention de 
déclarer qu'il ne l'acceptera point 
comme un mandat impératif, et qu'il 
se réserve de mener l'affaire confiée.à 
ses soins avec les ménagements qu'elle 
comporte et sous sa responsabilité. Il 
aioutera qu'il ne tolérerait pas d'être 

JJJU en demeure d'agir sur-le-champ, 
sans avoir étudié tous les cotés de la 
question qu'on lui demande de dé
nouer. 

Les renseignements qui nous sont 
transmis par les feuilles officieuses ne 
concordent pas, toutefois, avec ces in
formations, et le Télégraphe prête 

| gravement — gratuitement aussi nous 
en sommes persuadé — à M. de Frey-
cinet et à ses collègues de merveil
leuses et plaisantes intentions. Il ne 
parle de rien moins que de la procla
mation de l'état de siège. Mais, quelle 
que soit la •suite donnée à l'interpella
tion des gauches, la Chambre, se sépa
rera vers le 25 mars. Les vacances 
dureront au moins un mois, à cause 
de la session d'avril dés conseils géné
raux. Pendant ce temps, l'émotion si 
vive excitée par l'attitude du Sénat se 
calmera, et les députés des gauches, 
mesurant avec plus de sang-froid la 
portée des résolutions qu'ils voulaient 
imposer au gouvernement,Useront en
chantés, à leur retour, de ce que M. 
de Freycinet aura laissé dormir, dans 
l'arsenal, où elles sont, depuis si long
temps remisées, ces armes rouillées 
que l'on appelle - « lois existantes. » 

Ils comprendront que le président 
du conseil aura eu raison de ne pas se 
servir de ces engeins vénérables, inof
fensifs aux adversaires, mais qui bles
sent souvent, et mortellement, ceux 
qui ont l'imprudence de vouloir les uti
liser. 

Un journal de Berlin, la Tribune, 
nous apporte une nouvelle à sensation. 
« Nous apprenons, dit la Tribune,qne, 
durant ces dernières semaines, une 
correspondance personnelle et active 
a été échangée entre l'empereur Guil
laume et l'empereur Alexandre. Un 
des résultats de cette correspondance 
serait la retraite prochaine ec défini
tive du prince de Gorschakoff. » Cette 
information nous semble si bien faire 
le jeu du grand chancelier de l'empire 
allemand qu'elle ne sera certainement 
accueillie que sous bénéfice d'inven
taire. 

U n p e u d e l u m i è r e ! 

L'incident soulevé à la Chambre par 
! M. Labadié, au sujet du nouveau port 
! de Marseille, est entré dans une phase 
| nouvelle. 

On sait que M. Labadié avait afhr-
I mé qu'on faisait dire au conseil muni-
I cipal exactement le contraire de ce qu'il 
; avait dit. Le conseil municipal était 
I opposé au projet du gouvernement, et 
| pour le représenter comme favorable 
; on avait raturé et falsifié le procès-

verbal de sa délibération. M. Labadié 
avait lu une dépêche d'un conseiller 

i municipal, M. Caire, relative à ce faux 
i audacieux. 

Voilà le premier acte. 
Voici le second : 

I A la suite de la discussion, M. Ra-
I magni, ancien bonapartiste, ancien 

candidat de M. de Maupas, devenu ré
publicain, at, jjnaire de Marseille, M. Ra-
magni avait adressé à M. Boachet la 
dépêche suivante : 

* Je lis Officiel séance samedi. Ea mon 
npu» «t au n o m du conseil municipal , je 
proteste » contre cet odieux mensonge 
écrit a M. Labadié, lu par lui à la tribune. 
Délibération, telle qu'elle est au dossier.est 
s ignée au registre par M. Caire lui-même. » 
—r Raouagni. * 

Sflir ce, le conseil municipal inter
pelle le maire et vote cet ordre du jour, 

e t d u re tra i t d e c e t t e d é m i s s i o n : 
a Le conseil blâmant les expressions trop 

v ives employées par M. Caire danssa lettre 
à M. Labadié, reconnaît néanmoins qu'il a 
agi avec entière bonne foi, et que si la for
me de sa lettre a pu dénaturer sa pensée, 
an fondelle était essent ie l lement honorable 
puisqu'elle tendait à rétablir la vérité. 

» Quant à la dépêche du maire à M Bou
che!, elle contient trois faits graves que ie 
conseil ne peut laisser passer dans une 
énergique protestation. , 

» En premier l ieu, u n démenti violent 
est toujours blâmable, surtout alors qu'il 
pouvait être entendu comme s'appliquant 
au fond m ê m e de la lettre de M. Caire, non 
pas en particulier à l'accusation de faux. A 
ce peint de v u e , la dépêche est tout au 
moins rédigée de façon à permettre une 
fâcheuse ambiguï té . 

» En second l ieu, le maire a parlé au nom 
du conseil qui n'avait pas été consulté . Cet 
acte est encore plus grave que le précé-. 
deut. 

» Enfin, la dépèche ment ionne le procès-
verbal <!'• la délibération du 27 mai dans 
des termes qui tendent à le faire considé
rer comme exact, et conséquemment à i n 
firmer la déclaration du 27 février qui, v o 
tée à l 'unanimité, avait pour but de le rec
tifier. 

> Par ces motifs, le conseil est amené à 
la'fâcheuse nécessité de déclarer qu'il re
grette v i v e m e n t que le maire ait cru pou
voir envoyer une semblable dépêche. » 

Cela, c'est le troisième acte. 
Mais nous espérons que ce ne sera 

pas le dernier. 
Dans une affaire qui intéresse à un 

si haut degré le Trésor public (51 mil
lions), il faut que la lumière se fasse. 

MM. Gambetta, Rouvier, Bethmont, 
Bouchet, Tassin, Gatineau, Varroy, ont 
soutenu avec ardeur l'établissement de 
ce nouveau port, malgré l'opposition 
de la Chambre de commerce, de la So
ciété de Défense du commerce, du 
Cercle des capitaines au long cours, de 
la Compagnie d'assurances maritimes, 
du conseil supérieur de l'amirauté. 

Mais il est du devoir du gouverne
ment d'éclairer le public sur les faits 
qui ont eu lieu à propos de ce projet. 

On est inquiet, on se demande si le 
projet en question n'a pas quelque rap
port avec l'affaire Tassin, dont un cor
respondant de Marseille disait, il y a 
deux ans : « Affaire qui n'a qu'un bien 
médiocre intérêt général, mais qui in
téresse à un haut degré MM. GAMBETTA, 
DE FREYCINET et de Girardin. » 

On voudrait savoir la vérité sur les 
falsifications découvertes par M. La
badié, dans les p*rocès-verbaux du 
conseil municipal et de la Chambre de 
commerce. 

Le journal de M. Tassin, l'Indépen
dant de Loir-et-Cher, a beau écrire : 

'.; • ••••::••• dire a u Journal de Loir-et-
coinprtnons sa stupéfaction 

11. .. . & i Lie à la tribune par M. Gati-
neau de poursuivre les journaux qui se li

vreraient & la diffamation. Le temps est 
pas.-.é où l'on pouvait outrager et calomnier 
pour cent francs d'amende u n républicain, 
surtout un député. Et u n membre influent 
du parti bonapartiste l'a si bien compris 
que, aussitôt après la séance de lundi . i l est 
venu trouver M. Gatineau pour le prier, l e 
supplier de ne pas laisser poursuivre les 
journaux bonapartistes ou cléricaux qui 
avaient lancé des imputat ions diffamatoires 
contre quelques députés de la gauche . » 

Des nien^esnesont pas desraisons. 
M. Gatineau, comme avocat, peut ai
mer- foi procès. Mais dams cetteaJEeiae, 
il y a un scandale. Ce qui vient de se 
passer à Marseille nécessite de 
prompts éclaircissements. 

EDMOND BÉRAUD. 

Le Temps adresse cette semonceaux 
violents du parti qui préconisent toute 
sorte de manifestations contre le « clé
ricalisme » : 

« Il est très facile certainement de deman
der la dissolution des congrégations non 
autorisées et l 'expulsion e s masse des jésui
tes; mais l 'exécution de ces mesures n'est 
peut-être cas aussi s imple qu'on se l ' ima
gine. Avant d'en venir à de te l les ex trémi
tés, beaucoup de choses sont à considérer, 
et les hommes qui ont la charge et la res 
ponsabilité de l'action gouvernementale ne 
peuvent pas,enjune telle matière,se décider 
à la légère. Certainement ils doivent s'ins
pirer des sent iments du pays; mais le pays , 
de son côté, a le devoir de se défendre de 
toute action précipitée et irréfléchie. 

» Les é lecteurset l e scoase i l s qui envoient 
des adresses, soit dans u n sens soit dans 
uu autre, s'abandonnent souvent à u n pre
mier mouvement . Ils ne se rendent pas tou
jours compte de là complexité des questions. 
Il vont droit a u x solutions s imples ou qui 
leur apparaissent telles et, par leur inter
vention hâtive, ils ajoutent de nouveaux 
embarras a ceux qui existent . Ils nous sem
ble donc que, dans l'état des choses et en 
présence des difficultés qui puissent naître 
du vote du Sénat, si ce vote est maintenu 
dans sa forme première, 'e m i e u x est de 
laisser au gouvernement , qui n'entend nul
lement méconnaître ni les sent iments de la 
Chambre ni ceux du pays , le soin d'appré
cier quel les seront les résolutions rendues 
nécessaires par le rejet de l'article 7. Toute 
agitation, soit par voie de pét i t ionnement , 
soit par voie d'adresses, n'apporterait q u e 
d'inutiles complication s,et nous ne saurions 
trop engager les républicains à s'en abste
nir. > 

Par malheuç pour le Temps, ce jour
nal s'est avisé fort tard de ces sages 
conseils, car lui-même a fait sa partie 
dans le mouvement qu'il voudrait en
rayer aujourd'hui. 

B u l l e t i n J f c c o i i o m l q u e 
C o m m e r c e d e la F r a n c e . 

Des documents statist iques réunis par 
l'administration des douanes sur le com
merce de la France, pendant les d e u x pre
miers mois de l'année 1880, il résulte que 
les importations se sont é levées , d u 1er 
janvier au 29 février, à 708,351,000 fr. et l es 
exportations à 416,861,000 francs, contre 
705,630 fr. et 429,210,000 fr. eu 1879. 

Importations : 4St0 4879 
Objets d alimentation, 294,893,000 2;9,137,000 
Produits naturels et ma

tières nécessaires à 
l'industrie, 317,845,000 361,594,000 

Objets fabriqués, 65,690.000 67,388,000 
Autres marchandises, 30,423,000 27,511,000 

708,551,000 70r ,630,000 

206,093,000 225,790,000 

Total 
Exportations : 

Objets fabriqués, 
Produits naturels, ob

jets d'alimentation et 
matières nécessaires 
àl'industrie, 188,919,000 176,386,000 

Autres marchandises, 21,849,000 27,034,000 
Total 416,861,000 429,210,00 
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Voici les votes des députés du Nord : 
1° sur le crédit d e 300.000 francs pour l'ac
quisition d'un hôtel d'ambassade à Berne ; 
2* pour l 'amendement Guichard, deman
dant u n droit d'entrée de 20 à 60 fr. pour 
100 kilos sur les laines en masse .auxquel les 
le projet de la commiss ion et du gouver
nement donne la franchise : 

1° Crédit pou" l'ambassade de Berne : 
Ont voté pour : MM. Pierre Legrand, Ma

sure, Screpel, Gaulemin , de Marcère, Gi-
rter, 0 i roud , Tryslram, Louis Legraad, 
Alfred Girard. 

Ont voté contre : MM. des Rotours, Geor
ges Brame, Tel l iez-Béthune. 

Se sont abstenus : MM.Debuchy, Mention, 
Pl ichon. 

Un congé : M. Ioos. 
2° Amendement Guichard : 
Pour ; MM. Mention, des Rotours,G. Bra

me, Tel l iez-Béthune, le baron de La Gran
ge, Pl ichon. 

Contre : MM. Scrépel, Debuchy, Guil le-
min, Cirier, Giroud, Louis Legrand, Alfred 
Girard. 

Abstentions : P. Legrand, de Marcère, 
Tryslram. 

MM. Brame, Mention, des Rotours et 
Trystram ont déposé des pétit ions revêtues 
de 1,306 signatures, émanant d'habitants 
des c o m m u n e s de Bourbourg, Spicker, 
Saint-Georges, Gravelines, Holques, Loon. 
Millam, Craywick, "Wambrechies, Noyel les , 
Bais ieux, Bouvines , Orchies, Bauvin, A n -
nœul in , Warneton, Radingnem, "Werlin-
g h e m , Herlies, Nieppe et Hem. 

M. le Préfet du Nord a réuni, dimanche 
matin ,dans son cabinet, tous les présidents 
des chambres de commerce du départe
ment , les représentant" du comité des 
houillères, les syndics de la batellerie, M. 
le préfet du Pas-de-Calais et quelques i n 
dustriels de ce département, M.l ' ingénieur 
en chef, Bertin. On a discuté la quest ion 
du chômage des canaux. MM. Wui l l emiu , 
de Marsilly, Adrien Bonté, Alain Chartier, 
Raverdy ont pris success ivement la parole. 
Après u n e longue et intéressante d i scus 
sion, la réunion a émis à l 'unanimité le 
v œ u que pour cette année le chômage de 
tous les canaux fut prescrit sumul tané -
ment du 1er au 25 jui l let et que les adjudi
cations de travaux se fissent i m m é d i a t e 
ment . Pour l'avenir la réunion a émis le 
Aœu que les chômages fussent s imul tanés 
et ussent ordonnés peur le mo i s d'avril ou 
de m ai. En se séparant la réunion a e x 
primés ses remerclments à M. le préiet d u 
Nord. 

pourtant des juges suppléants qui atten
dent impatiemment leur tour et ont acquis 
des droits à l'avancement par de longs ser
vices . » 

Le Français dit plus loin : 
« Quant à M. Boucher-Cadart, dont nous 

avons relevé la nomination comme consei l 
ler à la Cour de Paris, il n'a rempli que de 
mars 1876 à décembre 1877, à la Cour de 
Douai, les fonctions de conseiller auxquel 
les la favsur de M. de Marcère l'avait fait 
appeler, au préjudice de plus de dix m a 
gistrats du ressort p ins anciens et très-
méritants. Sas col lègues de Douai n'ont ja
mais reconnu que la compétence de 
M. Boucher-Cadart en droit civil justifiât 
cet avaneeasMMsMpsJMmet* » • • > • • • 

Le public apprendra à connaître, peur ces 
exemples , d'après quels principes le g o u 
vernement républicain règle la nomina
tion des fonctionnaires chargés de rendre 
la justice aux c i toyens . 

Le public attend avec impatience,la cons
truction de la nouvel le l igne de tramways 
qui doit relier la gare de Tourcoing-Mou-
v e a u x , à la Grande-Place de Tourcoing. 

D'après le cahier des charges de la Com
pagnie , cet appendice devait être établi, 
dès la mise en exploitation du chemin de 
fer de Tourcoing à Menin. Voilà cinq moi s 
(,ue cette l igne fonctionne et l'installation 
du i r a n m a y est encore en espérance. 

Il parait cependant qu'on s'en occupe. 
On nous assure que, si les travaux n'ont 

pas encore été entrepris, il faut l'attribuer, 
d'abord aux intempéries de la saison d'hi
ver, rendant tout travail de ce genre i m 
possible, ensuite, comme il faut soumettre 

> les plans à l'administration municipale , et. 
ne pas s'en servir avant les résultats de son 
examen , les plans lui ont été remis, mais 
son approbation tarde. 

Le prfemier empêchement est levé, le s e 
cond ne saurait différer de l'être. En atten
dant, la Compagnie des t ramways prend 
ses disposit ions pour commencer et mener 
rapidement la construction de la voie . 

M. Paulmier, professeur à la faculté ca
tholique de Lille, dont M. le ministre de 
l'instruction publ ique avait cité, l es doc 
trines, au cours de la d iscuss ion de la loi 
sur l 'enseignement supérieur, a écrit à 
M. Jules Ferry la lettre suivante : 

« Vous voulez que nous admett ions 
comme incontestables et irrévocablement 
acquis les principes de 1789 ? 

» Jamais ! 
•Comme incontestable votre dogme de la 

souveraineté d u nombre, d u suffrage un i 
versel ? 

v Jamais I 
» Comme incontestable votre dogme du 

concubinage légal ? 
v Jamais t 
v Comme incontestable votre dogme de 

l'Etat sans Dieu , de l'Etat athée t 
» Jamais ! » 

On lit dans la Gazette de Tourcoing : 
VBcko de la Frontière annonce, dans les 

termes su ivants , le succès que v ient de 
remporter, à Paris, u n de nos conc i toyens , 
et dont nous avons informé nos lecteurs la 
semaine dernière : 

c U n jeune architecte dont les heureusos 
disposit ions font concevoir les p lus belles 
espérances, M. Jean Baptiste Maillard, de 
Tourcoing, é iève de M. l'abbé Drouillard et 
de l 'Académie des beaux-arts ,v ient de rem
porter à l'Institut le prix Achille Ltclère 
(1000 fr.) 

« L e s u j e t était u n e grande salle de fête 
pour hôtel de vi l le . 

» Le succès d u jeune Maillard est d'au
tant p lus beau qu'il est à peine âgé de 24 ans . 

« Mais bon sang ne peut ment ir : Le 
j eune Lauréat est fils de M. Charles V a n 
tard, ancien architecte de la v i l le de Tour
coing, né à Aubry , et l'un des mei l leurs 
é lèves de l'académie de Valenc iennes . » 

Le Français appuie en ces termes les 
protestations qui se sont produites à Lille 
contre la nomination de M. Cousin, — pro
testations réitérées à trois reprises, et aux
quel les les journaux républicains n'ont pas 
osé répondre un seul mot : 

a On ne se lasse pas de signaler à quel 
point les mouvements judiciaires de M. le 
garde des sceaux sont scandaleux. Jamais 
le favoritisme ne s'était donné aussi libre 
carrière ; jamais les droits acquis n'avaient 
été traités si dédaigneusement . Le décret 
d u 9 mars en est une nouvel le preuve. 

» On n o m m e a u poste de juge titulaire à 
Lille, tribunal de deux ième classe, M. Cou
s in , avocat inconnu du barreau li l lois. 
M. Cousin n'est pas docteur ; il n'a d'autre 
titre que d'être ancien secrétaire du député 
Pierre Legrand. Le tribunal de Lille compte 

Vendredi prochain, fête de Saint -Joseph, 
u n e messe solennel le sera chantée , à neuf 
heures, en l'église Saint-Joseph. 

Un salut su iv i d'instruction sera chanté à 
8 heures . 

Le Journal Officiel d'aujourd'hui publ ie 
la l i s te des médail les d'honneur décernées 
pour actes de dévouement . D e u x médai l les 
ont été décernées dans le département d u 
Nord aux personnes ci-après dés ignées : 

M. A. 2e c lasse .—Assoignon 'Jules.1, mar
chand colporteur, domici l ié à Lille; 2 jui l let 
1879 : a été gr ièvement blessé en cherchant 
à maîtriser u n cheval emporté attelé à u n e 
voiture. 

M. A. 2e c lasse Lefebvre (Alfred), cabare-
tier à Coudekerque-Branche; 13 décembre 
1879 : a généreusement exposé ses jours 
pour sauver u n enfant tombé dans le canal 
de Farnes , et qui avait déjà disparu sous 
des glaçons. 

Un douloureux accident a v i v e m e n t i m 
pressionné, samedi soir, le personne l de l e 
gare de Roubaix. Un graisseur, Evarist 
Leroy, avait pris place dans le wagon-fre in 
pour faire le trajet de Roubaix à LilIe.A 
cinq heures , le train entrait en gare à Croix 
et Leroy venait de descendre du w a g o n 
lorsqu'il fut tamponné par u a train qui 
marchait à contre-voie. ! e ma lheureux 
graisseur a été ramassé ayant les deux cuis
ses et le bras gauche fracturés et portant 
plusieurs blessures à la tète. Ramené à 
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SANS FAMILLE 
DEUXIÈME PARTIE 

— Comme la famille de celui-ci n'est pas 
la même chose que la famille de celui-là 1 
voilà que tu te désolais parce que tu avais 
perdu la t ienne, et moi voilà que je ehante 
parce que la mienne est perdue. 

— U n oacle, ce n'est pas la famille,c'est-
à-dire Ua oncle comme Garofoli; si tu avais 
perdu t i sœur Cristina, danserais-tu ? 

— Oh 1 ne dis pas cela. 
— Tu vois bien. 
Par les quais nous gagnâmes l e pas

sage d'Austerlitz, et comme nies y e u x n'é
taient plus aveuglés par l 'émetion, je p u s 
voir combien est belle la Seine, le soir, 
lorsqu'elle est éclairée par la pleine lune 
qu i met ça et là des paillettes d'argent sur 
ses eaux éblouissantes comme u n i m m e n 
se miroir mouvant . 

Si l'hôtel du Cantal était une maison hon
nête , ce n'était pas une belle maison, et 
quand nous nous trouvâmes avec une pe
tite chandel le fumeuse, dans un cabinet 
sous tes toits, et si étroit que l'un de nous 
était obligé de s'asseoir sur le lit quand 
l'autre voulait se tenir debout, je ne pus 
m'empêcher de penser que ce n était pas 

dans une chambre ce ce genre que j'avais 
espéré coucher. Et les draps en coton jau
nâtre, combien peu ils ressemblaient aux 
beaux langes dont mère Barberin m'avait 
tant par lé . 

La miche de pain graissée de fromage 
d'Italie que nous eûmes pour notre souper, 
ne ressembla pas non plus au beau festin 
que je m'étais imaginé pouvoir ollrir à 
Mattia. 

Mais enfin, tout n'était pas perdu; il n'y 
avait qu'à attendre. 

Et ce fut avec cette pensée que je m'en
dormis. 

XII 
RECHERCHES 

Le lendemain mat in , je commençai ma 
journée par écrire à mère Barberin pour lui 
faire part de ce que j'avais appris, et ce ne 
fut pas pour moi u n petit travail. 

Comment lui dire tout sèchement que 
son mari était mort ? Elle avait de l'affec
tion pour son Jérôme ; i ls avaient vécu du
rant do longues années ensemble, et e l le 
serait peinée si je ne prenais pas part à son 
chagrin. 

Enfin, tant bien que mal , et avec des a s 
surances d'affection sans cesse répétées, 
j'arrivai aU bout de mon papier. Bien e n 
tendu, je lui parlai de m a déception et de 
m e s espérances présentes. A vrai dire, ce 
fut surtout de cela que je parlai. Au cas où 
ma famille lui écrirait pour avoir des nou
vel les de Barberin, je la priais de m'avertir» 
aussitôt, et surtout de m e transmettre l'a
dresse qu'on lui donnerait en me l'envoyant 
à Paris, à l'hôtel du Cantal. 

Ce devoir accompli , j'en avais un autre 

à remplir envers le père de Lise, e t ce lu i -
là austti m'était pénible, — au moins sous 
u n certain rapport. Lersqu'à Dreuzy j'a
vais dit à Lise que m a première sertie à 
Paris serait pour alier voir son père e n 
prison, je lui avais expl iqué que si m e s 
parents étaient r iches c o m m e je l'espérais, 
je leur demanderais de payer ce que le père 
devait , de sorte que je n'irais à la prison 
que pour le faire sortir et l 'emmener avec 
m o i . Cela entrait dans le programme des 
joies que je m'étais tracé. Le père Acquin 
d'abord, mère Barberin ensuite , puis Lise , 
p u i s El iennette , puis Alex i s , puis Benja
m i n . Quant à Mattia, on ne faisait pour lui 
que ce qu'on faisait pour moi -même, et il 
était heureux d e ce qui me rendait h e u 
reux. Quelle déception d'aller à la prison 
les mains v ides et de revoir le père, en 
étant tout aussi incapable de lui rendre 
service que lorsque je l'avais quitté et de 
lui payer m a dette de reconnaissance. 

Heureusement j'avais de bonnes paroles 
à lui porter, ainsi que les baisers de Lise 
et d'Alexis, et sa joie paternelle adouci
rait m e s regrets; j'aurais toujours la sat is
faction d'avoir fait quelque chose pour lui , 
en attendant plus. « 

Mattia, qui avait une envie folle de voir 
u n e prison, m'accompagna ; d'ailleurs, je 
tenais à ce qu'il connût celui qui, pendant 
p lus de d e u x ans, avait été un père pour 
moi . 

Comme je savais maintenant le m o y e n à 
employer pour entrer dans la prison de 
Cliehy, nous ne restâmes pas longtemps 

| devant sa grosse porte, comme j 'y états 
i resté la premiers fois que j'étais v e n u / : 

On nous fit entrer dans u n parloir et 
bientôt le père arriva ; de la porte, il m e 
tendit les bras. 

— A h 1 le bon garçon, d i t - i l e n m'em-
brassant, le brave Rémi I 

Tout de suite je lui parlai de Lise et 
d'Alexis, puis comme je voulais lui exp l i 
quer pourquoi je n'avais pas p u aller chez 
Etiennette, il m'interrompit : 

— Et tes parents ? dit-il. 
— Vous savez donc ? 
Alors il m e raconta qu'il avait eu la v i 

site de Barberin quinze jours auparavant . 
— H est mort, dis-je. 
— En voilà u n malheur ! 
Il m'expliqua comment Barberin s'était 

adressé à lui pour savoir ce que j'étais de
v e n u : en arrivant à Paris, Barberin s'était 
rendu chez Garofoli, mais bien entendu il 
ne l'avait pas trouvé ; alors il avait été le 
chercher très- lo in, en province, dans la 
prison où Garofoli était enfermé, et celui-ci 
lui avait appris qu'après la mort de Vitalis, 
j'avais été recueilli par u n jardinier n o m m é 
Acquin ; Barberin était revenu à Paris, à 
la Glacière, et là il avait s u que ce jardinier 
était détenu à Ciichy. Il était v e n u à la 
prison, et le père lu i avait dit comment je 
parcourais la France, de sorte que si l 'on ne 
pouvait pas savoir au juste où je m e t rou
vais en ce moment , il était certain qu'à u n e 
époque quelconque je passerais chez l'un 
de ses enfants. Alors il m'avait écrit lu i -
m ê m e à Dreuzy, à Varses, à Esnandes et à 
Saint-Quentin ; si je n'avais pas trouvé sa 
lettre à Dreuzy, c'est que j 'en étais déjà 
.parti sans doute lorsqu'elle y était arrivée. 

—• Et Barberin, que vous a-t-il dit de m a 

famille ? demandai-je. 
— Rien, ou tout au moins peu de chose : 

tes parents avaient découvert chez le c o m 
missaire de police du quartier des Invali
des que l'enfant abandonné avenue de Bre-
teuil avait été recueilli par u n maçon de 
Chavanon, n o m m é Barberin, et i ls étaient 
v e n u s te chercher chez lui ; ne te trouvant 
pas, i ls lui avaient demandé de les aider 
dans leurs recherches. 

— Il ne v o u s a pas dit leur nom, il ne 
vous a pas parlé de leur pays ? 

— Quand je lui ai posé ces quest ions, il 
m'a dit qu'il m'expliquerait cela plus tard ; 
alors je n'ai pas insisté , comprenant bien 
qu'il faisait mystère du nom de tes parents 
de peur qu'on diminuât le gain qu'il e spé 
rait tirer d'eux ; comme j'ai été u n peu ton 
père, il s' imaginait, ton Barberin, que je 
voula is m e faire payer; aussi je l'ai e n v o y é 
promener, e t depuis j e n e l'ai pas revu ; je 
n e m e doutais guère qu'il était mort. De 
sorte que tu 6ais que tu as des parents, 
mais par sui te des calculs de ce v i e u x 
grigou, tu ne sais ni qui i ls sont, n i où i ls 
sont. 

Je lui expliquai quelle était notre e spé 
rance, et il la confirma par toutes sortes de 
bonnes raisons ; 

— Puisque tes parents ont bien s u décou
vrir Barberin à Chavanon.puisque Barberin 
a bien s u découvrir Garofoli et me découvrir 
mo i -même ici, on te trouvera bien à l'hôtel 
du Cantal ; restes-y donc. 

Ces paroles m e furent douces,et el les m e 
rendirent toute m a gaieté : le reste de notre 
t emps se passa à parler de Lise, d'Alexis 
et de m o n enseve l i s sement dans la m i n e . 

— Quel terrible métier 1 dit-il, quand je 
fus arvivé au bout de m o n récit, et c'est 
celui de m o n pauvre Alexis; ah 1 comme il 
était p lus heureux à cultiver les giroflées. 

— Cela reviendra dis-j e . 
— Dieu t'entende, mon petit Rémi t 
La langue me démangea pour lui dire que 

m e s parents le feraient bientôt sortir de 
prison, mais je pensai à temps qu'il ne con
venait point de se vanter à l'avance des 
jo ies que l'on se proposait de faire, et j e m e 
contenta i de l'assurer que bientôt il sera i 
e n liberté avec tous ses enfants autour d e 
lu i . 

— En attendant ce beau moment , m e dit 
Mattia lorsque nous fûmes dans la rue , 
m o n avis est que nous ne perdions pas no 
tre temps et que nous gagnions de l'ar
g e n t . 

— Si n o u s avions e m p l o y é m o i n s d e 
temps à gagner de l'argent e n venant de 
Chavanon à Dreuzy et de Dreuzy à Paris , 
nous serions arrivés assez tôt à Paris pour 
voir Barberin. 

— Cela c'est vrai, et je m e reproche assez 
m o i - m ê m e de t'avoir retardé, pour que tu 
ne me le reproches pas toi. 

— Ce n'est pas un reproche, mon pet i t 
Mattia, je t'assure; sans toi je n'aurais pas 
p u domner à Lise sa poupée , et sans toi 
nous serions e a ce m o m e n t sur le pavé de 
Paris, sans u n sou pour m a n g e r . 

A suivre 
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